
  

Engagement des adhérents intervenant sur le site 

 
Au sein de l’association du comité de jumelage, toute personne désirant écrire un texte, publier une photo ou 
une vidéo est responsable des paroles qu’elle écrit et s’engage à respecter le lecteur  

En tant qu’adhérent, je suis d’accord avec la charte suivante et je m’engage :  

 à respecter le « droit à l’image » . Avant toutes insertion de photos ou de vidéos, il est obligatoire de 
respecter le droit à l’image et, à ce titre, d’obtenir, lorsque la photo existe déjà, l’accord de celui ou celle 
que l’on met en ligne. A l’avenir, chaque personne présente à un évènement sera tenue informée du fait 
qu’une photo va être prise et pourra donc se retirer du champ visuel si elle le désire.  

 à garder vis-à-vis de tous (Français et Allemands) des relations amicales, cordiales et agréables.  

 à faire preuve de politesse, de courtoisie, de tolérance envers les membres ayant contribué au site. 

 à ne parler ni de politique ni de religion, ni de mœurs. 

Le but de ce site est de favoriser l’échange et la communication entre personnes ayant un centre d’intérêt 
commun (l’amitié avec Schwabach et la culture allemande) en toute convivialité. Les rubriques ne doivent en 
aucun cas permettre à un adhérent d’attaquer, d’humilier ou de discréditer un membre du comité, et ce afin 
d’éviter toute polémique ou conflit,   

En cas de désaccord, Mme la Présidente reste la seule juge et garde le droit de publier ou pas un article  

 

 


